
 
 
 

PROJET DE MODIFICATIONS À L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA 
NORME CANADIENNE 41-101 SUR LES OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU 

PROSPECTUS 
 
 
1. L’Instruction complémentaire relative à la Norme canadienne 41-101 sur les 

obligations générales relatives au prospectus est modifiée par l’insertion, 
après l’article 2.10, du suivant : 

 
« 2.11.  Placements de droits 
 
1) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières peut 

refuser de viser un prospectus déposé relativement à un placement de 
droits en vertu duquel des droits sont émis si ceux-ci permettent d’obtenir, 
par voie d’exercice, des titres convertibles pour lesquels une somme 
supplémentaire doit être versée par le porteur au moment de la conversion, 
et si les titres sous-jacents ne sont pas placés au moyen du prospectus. Ainsi, 
la personne ou société qui verse la somme supplémentaire pourra exercer 
les recours prévus dans le prospectus en cas d’information fausse ou 
trompeuse. 

 
2) Conformément au sous-alinéa ii de l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 

8A.2 de la règle, le prix de souscription doit être inférieur à la juste valeur s’il 
n’y a pas de marché organisé pour les titres, sauf si l’émetteur interdit à tous 
les initiés d’accroître leur quote-part dans l’émetteur par le placement de 
droits ou au moyen d’un engagement de souscription. Selon le paragraphe 
2 de l’article 8A.2, l’émetteur doit transmettre à l’agent responsable ou, au 
Québec, à l’autorité en valeurs mobilières une preuve de la juste valeur. À 
cette fin, l’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières considérera 
les attestations d’équité, les évaluations et les lettres de courtiers inscrits 
comme preuves de la juste valeur. 

 
3) Conformément au paragraphe b de l’article 8A.4 de la règle, si un 

placement de droits est assorti d’un engagement de souscription, 
l’émetteur doit transmettre à l’agent responsable ou, au Québec, à 
l’autorité en valeurs mobilières la preuve que la personne ou société qui 
prend l’engagement de souscription a la capacité financière de le 
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respecter. À cette fin, l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en 
valeurs mobilières prendra en considération les documents suivants : 

 
• un état de la valeur nette attesté par la personne ou société qui 

prend l’engagement; 

• une lettre de crédit délivrée par la banque; 

• les derniers états financiers audités de la personne ou société qui 
fournit l’engagement; 

• toute autre preuve qui donne une garantie à l’agent responsable ou, 
au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières. ». 
 

2. L’article 6.5B de cette instruction complémentaire est modifié par le 
remplacement, partout où ils se trouvent dans le paragraphe 11, des mots 
« des informations fausses ou trompeuses » par les mots « de l’information 
fausse ou trompeuse ». 


